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1. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
 

N° Dénomination des emplacements réservés du PLU Bénéficiaire 
Emprise ou 
plateforme 

1 Aire de stationnement et point d’apport volontaire Commune 2 500 m² 

2 
Aire de stationnement et réserve foncière pour l’extension future 
du cimetière 

Commune 2 000 m² 

3 
Parcours vert : cheminement piéton reliant le cœur du village à 
la Voie Verte Européenne 

Commune 2.5 mètres 

4 Aire de stationnement au hameau de Masseboeuf Commune 390 m² 

5 Parc paysager Commune 1 230 m² 

6 Aire de pic-nic et aire naturelle de stationnement Commune 4 980 m² 

7 Trame verte de Masseboeuf (espace vert) Commune  6 300 m² 

8 Espace loisirs au village Commune 145 m² 

9 Elargissement chemin de Peybien Commune 98 m² 

10 Non affecté   

11 Non affecté   

12 Sentier piéton Commune 2 mètres 

13 Espaces publics du cœur de village et voie de desserte Commune 4 873 m² 

14 Station d’épuration semi-collective de Mentone Commune 1 955 m² 

15 Station d’épuration semi-collective de Masseboeuf Commune 2 500 m² 

16 Aménagement de la RD 50 Département 7 mètres 

17 Aménagement de la RD 250 Département 7 mètres 

18 
Aménagement de la voie communale n°5 (chemin de Mentone) 
et n°6 (chemin de Salgues) 

Commune 4 mètres 

19 
Aménagement de la voie communale n°10 (chemin des 
Dourets) 

Commune 4 mètres 

20 
Aménagement de la voie communale n°8 (chemin de la 
chapelle) 

Commune 4 mètres 

21 
Aménagement de la voie communale n°4 (chemin de la 
caravane) 

Commune 4 mètres 

22 Aménagement de la voie communale n°3 (chemin des Clos) Commune 4 mètres 

23 
Aménagement de la voie communale n°12 (chemin des Simons) 
et n°13 (Hameau des Simons) 

Commune 4 mètres 

24 Aire d’accueil touristique Commune 5 080 m² 

25 Trame verte du cœur du village (espace vert) Commune 5 465 m² 
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2. PROJET DE PERIMETRE DU DROIT DE PREMPTION 
URBAIN 

 
 
 
Cadre général :  
 
Dans les procédures d'expropriation, le propriétaire peut être obligé de céder son bien à la 
puissance publique, même s'il souhaite le conserver.  
Le droit de préemption obéit à une logique différente. Ici, c'est la puissance publique, 
principalement la commune, qui s'interpose entre un vendeur et un acquéreur.  
Contrairement à l'expropriation qui peut frapper un propriétaire jouissant paisiblement de son 
patrimoine, le droit de préemption ne concerne donc que les personnes qui souhaitent vendre un 
bien immobilier.  
Le droit de préemption permet donc à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier, le 
plus souvent en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 
La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones 
géographiques bien délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations 
d'intérêt général : réalisation d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre 
l'insalubrité, développement d'activités économiques, etc. 
 
Délimitation du périmètre : 
 
Le projet de périmètre de droit de préemption urbain (DPU) applicable lorsque le PLU sera 
exécutoire correspond à l’ensemble : des zones U (Ua, Ub, Uc, Ud) et zones AU (AUa, AUb, AUc 
et AUd) du zonage du PLU, ainsi qu’à leurs secteurs respectifs.  
 
La carte ci-dessous localise l’ensemble de ces zones :  
 

 
Fond de plan en date du 19/09/2011 
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3. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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4. ANNEXES SANITAIRES  
 
 

Eau potable 

 
NOTE SYNTHETIQUE DU SCHEMA DIRECTEUR D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

(G2C – FEVRIER 2009) 
 
1- DIAGNOSTIC 
 
Le réseau public d’alimentation en eau potable dessert 467 abonnés et 616 habitants (données 
2007) pour une estimation de la population en période estivale de 800 personnes. 
Le service de l’eau est géré en régie par la collectivité.  
Saint Antonin fait partie du Syndicat Intercommunal d’Adduction des Eaux de la source 
d’Entraigues, qui regroupe neuf autres collectivités, organisme qui a pour vocation le secours en 
eau aux communes adhérentes.  
Le réseau de distribution d’eau potable de Saint Antonin représente un linéaire de 22 km environ. 
Il est desservi par deux ouvrages de stockage :  

 le réservoir de Cagnosc : alimenté uniquement par le forage de Cagnosc, il dessert 
directement quelques abonnés, puis gravitairement le bassin de Cagnosc. L’eau est 
traitée par injection de chlore liquide à son arrivée dans le bassin 

 le réservoir des Tayettes : alimenté par le forage des Tayettes complété d’eau 
importée du Syndicat d’Entraigues qui provient du réseau communal de Lorgues. Il 
dessert le bassin des Tayettes. L’eau du forage des Tayettes est traitée par injection 
de chlore gazeux. L’eau d’Entraigues, livrée en limite de commune, est déjà potable. 

Le réservoir de Cagnosc dessert le hameau de Mentone situé entre ce bassin et le centre du 
village, tandis que le réservoir des Tayettes dessert le reste du village. Il existe une 
interconnexion entre le village et le hameau, mais elle reste fermée. 
 
INDICATEURS TECHNIQUES 
La croissance globale de population se situe depuis 1990 aux alentours de + 70 personnes / an  
et le nombre d’habitants /logement est de 2,4.  
Actuellement, il y a 616 habitants environ à St Antonin et la commune prévoit 1000 habitants 
environ à l’horizon 2020, et 1300 habitants en période estivale. 
Le volume actuel consommé moyen en période de pointe est estimé à 380 m3/jour. Le volume 
prévu en période de pointe à l’horizon 2020 est de 950m3/jour  
Bilan besoins-ressources 
Les ressources disponibles sont de 534 m3/j. Les ressources nécessaires prévisibles à l’horizon 
2020, s’établissent entre 1176 m3/j et 917 m3/j selon les niveaux de perte et de consommation 
(identique ou réduit/situation actuelle) envisagés. 
Le bilan besoins-ressources pour l’alimentation en eau potable de St Antonin est donc négatif 
(entre – 400 et – 500 m3/jour) et la recherche d’une nouvelle ressource ou l’augmentation de la 
ressource existante doit être une priorité pour la commune.  
Le scénario retenu dans le cadre de l’étude est l’augmentation de la production des Tayettes et 
du prélèvement sur le Syndicat (cf. comparaison multicritère dans le rapport de Phase B : 
Modélisation). 
 
QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE 
La commune doit mettre en place un zonage AEP (article L2224-7-1 du GCGCT, définissant les 
parcelles où elle s’engage à distribuer l’eau potable et celles relevant d’une alimentation privée. 
Concernant l’eau issue des Tayettes, il n’y a pas de problème de qualité de l’eau distribuée 
Concernant l’eau issue du forage de Cagnosc : 2 abonnés sont actuellement alimentés avant 
traitement. La commune devra proposer à ces abonnés un contrat de vente d’eau brute. 
 
PATRIMOINE RESEAU 
Le réseau est relativement récent mais de nombreuses fuites récurrentes ont été enregistrées. 
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ETAT DES OUVRAGES 
Les ouvrages sont en très bon état (génie civil et équipement hydraulique).  
Le réservoir de Cagnosc n’est pas clôturé. 
 
DYSFONCTIONNEMENT DES RESEAUX 
Plusieurs vannes de sectionnement doivent être renouvelées. 
Les pressions de distribution sont trop importantes sur le village, le secteur de Mappe et sur le 
secteur de distribution de la voie ferrée. 
Sur le réseau du village il n’a pas été observé de pertes et le réseau de distribution est 
suffisamment dimensionné pour la pointe de consommation actuelle. 
Sur le réseau de Cagnosc : le réseau de distribution du Hameau doit être renforcé. Pour la pointe 
de consommation future, le système ne fonctionne pas. Le réseau de distribution est sous 
dimensionné au niveau du réseau de Cagnosc et de l’extrémité Ouest du réseau des Tayettes. 
 
PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT DES COMPTEURS DES ABONNES 
Suite à la convention établie entre la commune et les abonnés, propriétaires de leur compteur, le 
renouvellement des compteurs, oblige la commune à racheter les compteurs en tenant compte 
d’une dévaluation de leur valeur à neuf. 
 
GESTION DU SERVICE 
La commune de St Antonin ne dispose d’aucun document concernant la gestion du service public 
de l’eau potable comme la réglementation l’exige (Cf. La Loi Barnier du 2 février 1995 et le Code 
général des collectivités territoriales -article L. 2224-12 relatif aux règlements des services des 
eaux (modifié par la loi sur l’eau du 30 décembre 2006).  
  
2- SCHEMA DIRECTEUR D'EXPLOITATION 
 
Il prévoit : 

a) La mise en place des documents de  gestion du service de l'eau 
Un règlement du service de l’eau de la commune de St Antonin est proposé (cf. annexe du 
rapport G2C).  
 

b) Le renouvellement du parc de compteurs abonnés 
La commune doit procéder au rachat des compteurs individuels de façon à mettre en place un 
plan de renouvellement pluriannuel. Tous les compteurs de classe C mis en service avant 2004 
devront avoir été renouvelés ou vérifiés avant le 31/12/2015. 
L’investissement à réaliser est estimé à 2 000 € HT/an pour le renouvellement du parc (travaux 
effectués en régie). 
 

c) La réduction de la pression sur le réseau de distribution  
Les consignes de régulation de la pression des appareils doivent être adaptées afin de maintenir 
une pression de distribution inférieure permettant ainsi de réduire de manière conséquente les 
débits de perte. Les consignes des réducteurs de pression de la Caravanne, de la Chapelle (- 2 
bars) et des Simons, (-1 bar) actuellement réglées à 6 bars, peuvent être diminuées. 
 

d) L’amélioration de la qualité de l'eau distribuée  
 Deux vannes de purge doivent être installées aux extrémités des réseaux de 

Cagnosc et des Tayettes (au niveau du hameau de Mentone) afin de permettre 
au service de l’eau de procéder à des purges régulières pour réduire les temps 
de séjour durant cette période. Le coût pour la mise en place des 2 vannes de 
vidange est estimé à 2 000 € HT. 

 Concernant l’eau provenant du syndicat d’Entraigues : un turbidimètre avec 
alarme doit être posé au niveau de la vente d’eau du Syndicat à la commune de 
St Antonin, afin d’éviter l’import d’eau turbide issue des forages de la commune 
voisine de Lorgues (incident survenu lors de l’été 2008). Cet équipement pourrait 
être mis en place au niveau de l’électrovanne située sous l’ancienne voie ferrée. 
Le coût pour cet équipement est estimé à 6 000 € HT. 
 

e) La remise à niveau des équipements hydrauliques  
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Quatre vannes de sectionnement sont à renouveler dans le cadre du renouvellement de réseau. 
f) La mise en conformité des ouvrages avec le plan Vigipirate 

Deux aménagements manquent pour se conformer aux exigences du plan vigipirate : 
• Mise en place d’une clôture autour du réservoir de Cagnosc 
• Mise en place d’un grillage au niveau de la ventilation du réservoir des Tayettes 

Le coût de ces aménagements est évalué à 7000 €HT.de la pression sur le réseau  
 

g) L’amélioration de la défense incendie 
Le renouvellement de réseau proposé par le schéma directeur permettra d’améliorer 
considérablement la défense incendie sur la commune, puisqu’il intéresse le réseau AEP 
desservant la partie sud, actuellement non équipée d’hydrant et constituée de conduites en petit 
diamètre. Le renouvellement de réseau proposé est en DN100.  Par ailleurs, la solution retenue 
par la commune pour solutionner les problèmes du réseau de distribution sur le hameau de 
Mentone permet d’améliorer la DFCI. 
 

h) L’amélioration du niveau de perte 
Le volume de perte retenu lors de l’établissement du bilan besoin/ressource tient compte d’un 
niveau de perte acceptable sur le réseau de St Antonin (0,15m3/h/km), indice qui pourra être 
atteint grâce à : 

• l’exploitation régulière des débitmètres de sectorisation mis en place dans le cadre de 
l’étude ; 

• la réalisation d’opération de recherche de fuites ; 
• le maintien d’une cartographie des fuites trouvées ; 
• la réalisation du programme de renouvellement du réseau  

 
3- SCHEMA DIRECTEUR D'INVESTISSEMENT  
 
Il prévoit : 
 
L’extension et renforcement de la distribution  
 
Le renforcement de la distribution  du centre village 
Le renforcement de 125 ml de canalisation actuellement en diamètre 60 mm permettra 
d’améliorer la desserte des abonnés et la défense incendie sur le centre village. Le coût estimé 
pour le renforcement de ce tronçon en diamètre 125mm est de 15000 € HT. 
 
La mise en place d’un sur-presseur au niveau du hameau de Mentone et le renouvellement du 
réseau 
La réalisation d’une station de surpression à débit variable au niveau du parking du Hameau de 
Mentone (propriété de la commune) permettra d’améliorer l’alimentation des abonnés actuels du 
Hameau.  
Le coût estimé de cet aménagement est estimé à 50000 € HT et 5400 € HT pour le 
renouvellement du réseau du hameau. 
 
Le maillage du réseau des Tayettes pour améliorer la desserte en eau du village 
Pour améliorer la desserte en eau du centre village et des nouveaux abonnés, il est prévu: 
-La réalisation d’un maillage entre Masseboeuf et Planouquier (DN 100 sur 550 m), 
-Le renforcement de la conduite de distribution du réseau des Tayettes du cimetière jusqu’au 
débitmètre de la Chapelle (renforcement de la conduite en DN90 par une conduite en DN125 sur 
0,5km). 
Le coût estimé de ces aménagements est de 115 000 € HT. 
 
Le maillage entre le réseau des Tayettes et le hameau de Mentone 
La réalisation d’un maillage entre le réseau des Tayettes (à hauteur de Planouquier) et la station 
de surpression du Hameau de Mentone nécessite la pose de 1 km de canalisation de diamètre 
DN100 (utilisation du tracé de l’ancienne voie ferrée). Ce maillage améliorera la desserte en eau 
du Hameau de Mentone et des nouveaux abonnés potentiels et renforcera la défense incendie 
sur le Hameau de Mentone. 
Le coût estimé de ces aménagements est de 100 000 € HT. 
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La sécurisation et l’augmentation du potentiel de production 
 
Le suivi de la côte piézométrique en continu est préconisé sur le forage de Cagnosc, avec la 
mise en place d’une sonde de niveau électrique et la relève hebdomadaire du niveau pour 
contrôle sur au moins 2 ans. Le coût estimé de cette intervention est de 4 000 €HT. 
 
L’augmentation de la production des Tayettes nécessite la réalisation d ‘une étude en vue de la 
qualification du potentiel de l’ouvrage existant et des données nécessaires à la procédure de 
régularisation (la déclaration d’utilité publique devra être reprise). 
Est prévue également la réalisation d’un nouveau forage équipé, mieux dimensionné qui viendra 
en complément de l’ouvrage existant. 
Le coût estimé de ces aménagements est de 30 000 € HT pour les études préalables et de 50 
000 € HT pour le nouveau forage et son équipement. 
 
La mise en place d'un programme de renouvellement du réseau 
 
Elaboration d'une stratégie de renouvellement des conduites 
La localisation et la réparation de fuites est une démarche essentielle pour réduire les pertes en 
eau. Mais au préalable, il faudra réaliser un diagnostic pour déterminer l’état du réseau et 
identifier les conduites les plus fragilisées. Le processus de décision du renouvellement pourra 
être ensuite élaboré en tenant compte des contraintes et des priorités liées à l’environnement 
urbain de la conduite, à la caractéristique des consommateurs desservis mais également aux 
autres travaux envisagés sur la voirie ou les autres réseaux enterrés. 
Il est préconisé de remplacer les groupes de tronçons (âge, matériau, secteur) sur lesquels le 
nombre de fuites est supérieur à 3/km/an. 
 
Le renouvellement des conduites vétustes 
Les 18 fuites récurrentes sur le réseau AEP de Saint Antonin sont très localisées, situées 
essentiellement sur des conduites biens précises.  Le coût estimé pour ces renouvellements est 
de 123 000 € HT. 
 
4- PROGRAMME DE TRAVAUX 
 
Programme de travaux détaillé : 
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ANNEXE 
 

 
 

 
 
 
 

Source G2C - 2009 
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 La gestion des déchets 

 
Les déchèteries sont un complément indispensable à la collecte sélective des déchets ménagers 
puisqu'elles permettent de proposer aux habitants des solutions d'élimination adaptées à chaque 
type de déchets. 
Le SIVOM du haut Var assure la collecte, 3 fois par semaine. Une benne à monstre est présente 
dans le village. 
La commune souhaite installer un Point d’Apport Volontaire (voir la liste des emplacements 
réservés). Un second est en projet sur un terrain municipal, zone technique de la mairie. 
 

L’assainissement 

1- DIAGNOSTIC 

La Commune de Saint-Antonin-du-Var ne dispose d'aucun équipement en matière 
d'assainissement collectif. L'ensemble des habitations est assaini de façon autonome. 
On ajoutera à ce fait deux cas particuliers : 

 le hameau de Mentone ; 

 le Château de Mentone. 
Le hameau de Mentone concerne environ 20 habitations. Le fonctionnement de 
l'assainissement est complexe : les habitations sont munies de petites fosses septiques, 
souvent placées à l'intérieur même des habitations, qui aboutissent, via un réseau collectif 
sous-dimensionné, dans un puisard en contrebas du hameau. Ledit puisard n'a pas pu être 
localisé. 

Le Château de Mentone est équipé d'un réseau privatif et d'une station d'épuration 
préfabriquée associée à des filtres à sables non drainés. Localisé hors Domaine Public, ce 
dispositif récent n'a pas fait l'objet d'investigation quant à son conception, son 
dimensionnement (Cabinet MJ Conseils) et à son fonctionnement général. 

Précisions relatives aux secteurs urbanisés de la Caravane et des Tisserands : Les 
constructions existantes sont toutes en assainissement autonome. Les contrôles du SPANC 
n’ont pas relevé de situation critique sur les installations. Sur la carte d’aptitude des sols, la 
zone est jugée « peu favorable » sans toutefois être incompatible. Le PLU propose ainsi peu 
d’ouvertures à l’urbanisation au sein de ses secteurs soumis à superficie minimale ; et au 
regard du faible potentiel d’expansion de l’urbanisation dans ses secteurs, un sys tème 
d’assainissement collectif n’aurait apporté aucune plus value environnementale. Enfin, 
rappelons que les arrêtés du 7 septembre 2009 et du 22 juin 2007 (voir pages suivantes) sont 
applicables.  

2- SCHÉMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT (en cours de réalisation - PRO ECO 
2010) 

 
Présentation générale 
 
Le schéma directeur est donc scindé en 2 axes : 

 axe n°1 : création d'une station d'épuration semi-collective sur le hameau de Mentone 
(au Nord de la Commune) soit 45 Equivalent Habitants ; 

 axe n°2 : création d'une station d'épuration semi-collective sur le hameau de 
Masseboeuf, avec raccordement du centre-bourg communal soit 199 Equivalent 
Habitants. 

Les filières de traitement, envisagées pour le projet d'assainissement, sont : 



Page 14 sur 45 

Commune de Saint Antonin du Var – Plan Local d’Urbanisme – Annexes générales 
Approuvé par délibération du conseil municipal du 23 avril 2012 

 de type « micro-stations préfabriquées » avec en sortie un traitement tertiaire par lit 
de sable ; 

 ou bien de type « à filtres plantés de roseaux ». 
Les réseaux d'assainissement seront à créer dans leur intégralité. 
Le rejet des effluents traités des futures STEP semi-collectives s'effectuera préférentiellement 
par infiltration dans le sous-sol. Néanmoins, une seconde alternative est proposée par le 
schéma d’assainissement qui consisterait en un rejet direct dans les eaux superficielles (sous 
réservé d’études préalables). 
 
Phasage prévisionnel général 
 

Phase 1 
 

La première phase consiste en la création conjointe des deux projets de station d'épuration de 
Mentone et Masseboeuf, ainsi que les réseaux associés pour le raccordement de l'habitat 
existant. 
Cette phase s'étend sur 3 années, entre 2011 et 2013. 
A l'issue de la phase 1, on recensera ainsi 105 Equivalent Habitants raccordés (45 pour le 
hameau  de Mentone et 60 pour celui de Masseboeuf). 
 

Phase 2 
 

La deuxième phase consiste à raccorder les futures habitations du hameau de Masseboeuf et 
du futur cœur du village. Il s'agit essentiellement d'une prolongation du réseau qui sera alors 
existant, ainsi que de la mise en service d'une tranche complémentaire de l'organe de 
traitement. 
Cette phase s'étend sur 3 années, entre 2014 et 2016. 
 
Ainsi, à l'issue de la phase 2, on recensera 244 habitants raccordés. 
 
Mise en place d'une redevance assainissement 
  
La Commune envisage la mise en place d'une redevance assainissement envers les 
administrés raccordés. Cette redevance devra intégrer les coûts de fonctionnement de la 
filière choisie. 
Les redevances sont instituées par le conseil municipal et dues par tout usager du service 
d’assainissement collectif ou non collectif. 

 
Assainissement non collectif : superficie minimale 

 
Hormis les zones d’urbanisation futures soumises à la réalisation d’un système d’assainissement 
(telles que les zones AUa, AUb, AUc1) les autres zones du PLU sont soumises à 
l’assainissement non collectif. Les zones urbaines disposent donc d’une superficie minimale 
préconisée par le schéma directeur d’assainissement : 
 
Chapitre 3.5.3 Superficies minimales : 
« Compte-tenu des contraintes sanitaires engagées, on notera qu’il est fortement souhaitable de 
prévoir une superficie minimale comprise entre 1 000 m² et 1 200 m² par nouvelle parcelle 
constructible, en zone non desservie par le réseau d’assainissement collectif. Cette valeur 
constitue une indication basée à la fois sur des statistiques techniques, mais également sur les 
conditions d'utilisation d'une habitation individuelle. 
 
On remarquera ici que lorsque le Coefficient d'Occupation des Sols (COS) est maximal (0,5), il 
est alors possible de mettre en place une habitation de 500 m² sur une parcelle de 1 000 m² 
(choix personnel des administrés). La zone dédiée à l'assainissement devient petite en 
comparaison de la capacité d'accueil de l'habitation. Cette configuration nécessite la mise en 
place d'un dispositif d'assainissement compact et performant (micro-stations, filtres compacts...), 
donc onéreux. Les montants peuvent ainsi doubler par rapport aux valeurs habituelles précisées 
au §3.5.4. 
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Au niveau des quartiers non desservis par le réseau d’adduction d’eau potable, cette superficie 
minimale pourra être portée à 4 000 m2. Cette précaution vise à préserver la qualité des eaux 
des forages individuels. Les secteurs non desservis par le réseau d’eau potable présentent en 
effet des contraintes plus importantes en raison du périmètre de protection imposé autour du 
forage (rayon de 35 m). » 
 
Les 2 arrêtés suivants fixent les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif. 
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Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif 
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Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement 
ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 
1,2 kg/j de DBO5 
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